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 Les écarts de prix de l’eau en France 
entre les secteurs privé et public

Vanessa Valéro*

Lors des prochaines années, de nombreux contrats de gestion de l’eau potable 
arriveront à échéance en France. Leur expiration offre aux communes concer-
nées la possibilité de reconsidérer leur contrat au profit d’une reprise en gestion 
publique. Une grande majorité des communes françaises délèguent actuellement 
leur service d’eau à des entreprises privées qui rencontrent toutefois une opposi-
tion grandissante. Le débat concernant la gestion de l’eau potable s’est plus parti-
culièrement cristallisé autour de la question du prix, ce dernier étant en moyenne 
plus élevé dans les communes ayant opté pour la délégation de leur eau. Afin d’y 
contribuer, nous évaluons l’impact de la gestion privée de l’eau sur les prix de 
l’eau en France en prenant soin de corriger le biais de sélection dont souffre cette 
estimation. Contrairement aux études empiriques précédentes, nous ne trouvons 
pas de différences statistiquement significatives du prix de l’eau selon le mode de 
gestion choisi.

WATER PRICE DIFFERENTIALS bETWEEN THE PRIVATE 
AND THE PUbLIC SECTOR IN FRANCE

Over the next years, many private contracts to manage water provision are 
due to expire in France. The expiration of these contracts offers municipalities 
an opportunity to reconsider private management of water provision in favor of 
public management. A large majority of French municipalities currently delegate 
water services to private companies that face increasing opposition. The debate 
over the private provision of water services focuses particularly on prices. Indeed, 
prices are on average higher in municipalities where water services are privately 
managed. The purpose of this paper is to accurately evaluate the impact of private 
water management on water prices in France, taking into account the selection 
bias. Contrary to the previous empirical studies, we show that private management 
does not have a statistically significant impact on water prices.

Classification JEL : C21, L33, Q25
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INTRODUCTION

Lors des quinze prochaines années, près d’un tiers des contrats de délégation 
de service public de l’eau potable arriveront à échéance en France, par exemple 
à Toulouse et à bordeaux. Cela offre la possibilité aux communes françaises 
concernées de reconsidérer leur contrat sans avoir à le résilier, ce qui se révèle 
être une opération extrêmement coûteuse. La possibilité pour les communes de 
déléguer la gestion de l’eau au secteur privé remonte au milieu du xixe siècle en 
France, et les communes y ont eu un recours de plus en plus important au cours 
du xxe siècle. Ainsi, 61 % de l’ensemble des communes déléguaient leur service 
d’eau potable au secteur privé en 2004. Toutefois, la délégation de la gestion 
de l’eau au secteur privé rencontre une opposition grandissante ces dernières 
années. Certaines municipalités ont d’ailleurs exprimé le souhait de reprendre 
le contrôle des services d’eau à travers la remunicipalisation et, de façon haute-
ment symbolique, la ville de Paris a ainsi remunicipalisé ses services d’eau en 
janvier 2010. Le débat concernant la gestion de l’eau s’est plus particulièrement 
cristallisé autour de la question du prix de l’eau. En effet, la principale critique 
adressée au secteur privé concerne sa recherche de profits qui entraînerait ainsi 
des prix élevés. C’est d’ailleurs ce que l’on observe en 2004 : le prix de l’eau 
est environ 29 % significativement plus élevé pour les communes ayant recours 
au secteur privé que pour celles employant un mode de gestion public. Il est 
cependant impossible de tirer des conclusions à partir de cette observation car 
les municipalités déléguant la gestion de l’eau à une entreprise privée peuvent 
présenter d’autres caractéristiques expliquant un prix plus élevé.

En France, Carpentier et al. [2006] et Chong et al. [2006] ont étudié la ques-
tion. Ils en concluent que la gestion de l’eau potable par le secteur privé augmente 
les prix de l’eau, ceteris paribus. Carpentier et al. [2006] montrent également 
que les communes françaises sont plus enclines à déléguer leur service d’eau 
potable dès lors que sa gestion s’avère complexe. Ce résultat a été confirmé par 
boyer et Garcia [2008]1. Martinez-Espineira et al. [2009] trouvent des conclu-
sions similaires en Espagne. En Allemagne, l’étude de Ruester et Zschille 
[2010] diffère légèrement. S’ils confirment que confier la gestion de l’eau au 
secteur privé augmente le prix de l’eau, ils rejettent tout effet d’autosélection 
des communes vis-à-vis d’une gestion particulière de l’eau. La portée de ces 
résultats, affirmant que les prix de l’eau sont moindres lorsque l’eau est gérée 
par le secteur public plutôt que par le secteur privé, est considérable en matière 
de politique économique.

Cet article réévalue l’impact de la gestion privée de l’eau potable sur le prix 
de l’eau potable en utilisant une base de données plus récente (2004) concernant 
l’organisation de la production et de la distribution de l’eau de 2 052 communes 
françaises. Cependant, établir ce lien s’avère délicat dans la mesure où la déci-
sion de déléguer, ou de ne pas déléguer, la gestion de l’eau au secteur privé peut 
ne pas relever du hasard comme nous l’avons vu précédemment ; les municipa-
lités s’autosélectionnent sur la base de caractéristiques corrélées avec le prix de 
l’eau. Déterminer l’impact d’un certain traitement (délégation de l’eau) sur un 
résultat en particulier (le prix de l’eau) en présence d’autosélection d’individus 

1. boyer et Garcia [2008] analysent les interactions entre la gestion de l’eau et les coûts de l’eau 
afin de comparer les performances et les prix de l’eau en France.
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(les communes) est un problème courant en économie. Pour corriger ce biais, 
nous adoptons, dans cet article, une approche standard en utilisant un modèle de 
sélection proposé par Heckman dès 1976. Elle consiste à déterminer un modèle 
reliant la règle d’attribution du traitement des individus au résultat du traitement 
potentiel. Cette approche est basée sur une hypothèse de normalité des erreurs 
de distribution et tient compte de la dépendance entre les équations de prix et 
de choix de gestion. De même que dans Carpentier et al. [2006], deux effets en 
particulier ont été étudiés : l’effet moyen du traitement dans la population (ate) 
et l’effet moyen du traitement dans la population des individus traités (att)2. 
L’ate se définit comme la différence des moyennes de prix dans les communes 
ayant choisi la gestion privée et dans celles ayant préféré la gestion publique. 
L’att représente l’effet moyen de la délégation pour les municipalités ayant 
choisi la délégation comme mode de gestion de l’eau.

Une nouvelle étude était nécessaire au vu de l’augmentation des prix de l’eau 
potable depuis l’étude de Carpentier et al. [2006] qui concernait les données 
de 19983. Le prix du mètre cube d’eau potable payé par l’usager s’établissait à 
7,88 francs français en 1998 et à 1,47 euro en 2004, soit une hausse de 10,53 % 
en moyenne en euros constants4. Sur la même période, le nombre de communes 
ayant délégué la gestion de l’eau potable a progressé de 13,68 %. Il est alors 
naturel de se réinterroger sur le lien entre le mode de gestion de l’eau potable 
et son prix.

Une première contribution de cet article est l’analyse de l’influence du choix 
de gestion de l’eau des communes avoisinantes sur le choix de gestion d’une 
commune en particulier et sur son prix de l’eau. Pour cela, nous avons intro-
duit une nouvelle variable explicative représentant la part des communes ayant 
adopté une gestion privée de leur service d’eau potable dans un rayon de 60 km 
de la commune d’intérêt. Nos résultats indiquent que cette dernière a tendance 
à choisir la gestion privée dès lors qu’elle est entourée de municipalités ayant 
fait le même choix. Plunket et al. [2008] montrent également que la localisation 
géographique des communes influence le choix de mode de gestion. De plus, 
nous trouvons un effet significatif du choix de gestion des communes voisines 
sur le prix de l’eau.

Une autre contribution aux travaux précédents concerne la prise en compte 
d’une variable politique sur le choix du mode de gestion et le prix de l’eau. Cette 
variable représente la couleur politique du président du conseil général5. En 
effet, bien que la décision revienne au maire de chaque commune, le président 
du conseil peut l’influencer6. Dans un premier temps, les résultats montrent 
que les communes appartenant à un département de « gauche » ne choisissent 

2. ate est l’acronyme de l’anglais Average Treatment Effect et att l’acronyme de Average 
Treatment Effect on the Treated.

3. Leur étude portait sur les communes de moins de 10 000 habitants, qui représentaient 97,5 % 
des communes françaises.

4. Compte tenu de l'érosion monétaire due à l'inflation, le pouvoir d'achat de 7,88 francs en 1998 
est donc le même que celui de 1,33 euro en 2004.

5. La couleur politique des maires de l’ensemble des communes françaises n’est une donnée 
disponible dans aucune des bases de données connues de l’auteur.

6. Par exemple, depuis 1998, le conseil général des Pyrénées-Orientales, à travers ses actions, 
a manifesté un engagement particulièrement fort en faveur de la gestion publique de l’eau. Dans ce 
département, plus des deux tiers des collectivités exploitent leurs services d’eau potable en régie 
publique.
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pas nécessairement la régie publique. De plus, les communes appartenant à un 
département de « droite » ont plutôt tendance à choisir la régie publique. Les 
résultats sont, de prime abord, surprenants. Nous pouvions nous attendre à ce 
que les communes dont le conseil général est ancré à gauche (resp. droite) aient 
plus tendance à opter pour une gestion publique (resp. privée) de l’eau potable, 
traduisant ainsi la confiance et l’attachement de la gauche au secteur public et 
celui de la droite au secteur privé. L’idéologie politique ne semble donc pas un 
facteur influençant le choix de gestion des communes. Le fait qu’une commune 
appartenant à un département de « droite » ait plutôt tendance à choisir la régie 
publique peut s’expliquer quant à lui par la formation professionnelle des élus de 
droite. Ayant pour un certain nombre d’entre eux un profil entrepreneurial, leurs 
compétences leur permettraient de se sentir plus à même de gérer directement 
les services d’eau potable. Une tendance générale peut être tirée d’un article 
publié dans le journal Le Parisien en 2007, énumérant les métiers exercés par 
un échantillon d’élus. Il en résultait que 100 % de ces élus chefs d’entreprise 
étaient de droite (affilié à l’ump). De plus, ces élus également chefs d’entreprise 
représentaient 27 % des élus ump7. Dans un second temps, il apparaît que le prix 
a tendance à diminuer quand le président du conseil général de la commune en 
question est à droite. Là encore, le profil entrepreneurial des élus de droite pour-
rait expliquer ce résultat. Leur formation professionnelle pourrait leur permettre 
de mieux gérer le service d’eau potable et d’en diminuer les coûts en cas de 
gestion publique. Dans le cadre de la délégation, ils pourraient également être 
mieux à même de négocier des contrats avec le secteur privé.

Enfin, les effets fixes régionaux sont pris en compte dans cette étude contrai-
rement à Carpentier et al. [2006]. Ils permettent de capturer un ensemble de 
spécificités régionales influençant à la fois le choix de gestion de l’eau de la 
commune mais également le prix de l’eau. Par exemple, les régions peuvent 
avoir des normes de qualité de l’eau potable différentes. Face à des normes plus 
strictes dans sa région, une commune peut alors être plus susceptible d’avoir 
recours au secteur privé afin de bénéficier de son expertise. Dans la mesure où 
répondre à des normes plus strictes exige plus de personnel hautement qualifié, 
cela peut également augmenter le prix de l’eau de la commune. 

Le résultat final de cet article actualise les résultats des études précédentes 
concernant l’impact du choix de gestion sur le prix de l’eau en France. Il résulte 
tout d’abord que les communes sont plus enclines à déléguer la gestion de l’eau 
lorsque sa complexité augmente, comme cela a été montré par Carpentier et al. 
[2006] et boyer et Garcia [2008]. Cependant, nos résultats diffèrent de Carpen-
tier et al. [2006] et Chong et al. [2006] en ce qui concerne l’impact du mode 
de gestion sur le prix de l’eau. En effet, nous trouvons que confier la gestion 
au secteur privé n’augmente pas le prix de l’eau en moyenne en France. Nous 
obtenons le même résultat pour les communes ayant opté pour la gestion privée 
de leur eau potable. Contrairement à une simple étude statistique qui montre que 
les prix de l’eau sont en moyenne plus élevés dans les communes ayant choisi 
la délégation, cette étude montre qu’il n’y a en fait aucune différence une fois 
les caractéristiques des communes ayant été contrôlées. En d’autres termes, les 
communes françaises ne bénéficient, ni ne pâtissent, d’une gestion privée de leur 
eau potable. Ces résultats sont évidemment importants pour les communes ayant 

7. http://www.leparisien.fr/politique/les-elus-qui-exercent-un-metier-17-10-2007-3291320638.php
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la possibilité de reconsidérer leur mode de gestion au moment du renouvellement 
de leur contrat.

Plus généralement, le débat sur la gestion de l’eau potable par le secteur privé 
est également pertinent pour les pays en développement, où des institutions inter-
nationales telles que la banque mondiale et le Fonds monétaire international ont 
fortement encouragé le choix de la délégation, les incitant à suivre le modèle de 
l’Europe et des États-Unis en ayant recours au secteur privé pour la gestion de 
leur eau potable (supposée être la gestion la plus efficace en matière de prix). 
Cependant, l’expérience des pays en développement en matière d’efficacité est 
mitigée. Utilisant les données de vingt et un services d’eau de seize pays afri-
cains dans le milieu des années 1990, Estache et Kouassi [2002] trouvent que les 
compagnies privés sont plus efficaces en termes de coût que les publiques, même 
si la corruption diminue leur efficacité. À l’inverse, utilisant des données concer-
nant cinquante compagnies de l’eau dans dix-neuf pays asiatiques, Estache et 
Rossi [2002] montrent que les compagnies privées sont aussi efficaces que les 
compagnies publiques. Kirkpatrick et al. [2004] ne trouvent pas non plus de 
différences d’efficacité significatives en Afrique, une fois les facteurs envi-
ronnementaux pris en compte. Finalement, Estache et al. [2005] confirment ce 
résultat. Il s’avère ainsi que, contrairement aux affirmations des différentes insti-
tutions internationales, opter pour une gestion privée de l’eau dans les pays en 
développement ne permet pas nécessairement de diminuer le coût de gestion de 
l’eau potable, ni donc son prix.

Le reste de l’article est organisé de la façon suivante. La section 2 expose briè-
vement les caractéristiques principales de la gestion de l’eau potable en France. 
La section 3 décrit la méthodologie employée. Plus précisément, elle présente le 
modèle de sélection et définit les paramètres de traitement. La section 4 présente 
les données utilisées. Les résultats sont donnés dans la section 5. La section 6 
conclut et propose des pistes pour un travail futur.

LA GESTION DE L’EAU EN FRANCE

La France est une pionnière en matière de gestion privée de ses services d’eau. 
C’est en 1853 avec la Compagnie générale des eaux que remonte la possibilité 
pour les communes de déléguer les services d’eau à des entreprises privées, 
choix qui concernait 61 % des municipalités françaises en 2004. Les entreprises 
privées, soumises à des objectifs de rentabilité et disposant d’un savoir-faire 
technique, étaient censées améliorer l’efficacité de la gestion de ces services. 
En outre, leur implication devait pallier les contraintes budgétaires des autorités 
publiques locales afin d’améliorer et de développer les infrastructures de l’eau 
à moindre coût.

bien que la participation du secteur privé puisse entraîner des gains d’effi-
cacité, ces gains peuvent ne pas être aussi importants que dans d’autres indus-
tries de réseau comme l’industrie du transport8. La gestion de l’eau est en situa-
tion de monopole naturel en ce sens que l’eau est essentielle, non stockable, et 

8. Voir Estache et al. [2005].
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que   l’opérateur doit avoir un emplacement favorable de production. En outre, 
l’industrie de l’eau a un coût fixe élevé et un coût variable faible9. En raison 
de ces caractéristiques, la concurrence est limitée à un niveau local, mais c’est 
également le cas au niveau national où trois entreprises privées dominent le 
secteur de l’eau : Veolia Environnement, Suez et Saur. Ces dernières ont été 
sérieusement critiquées par certains élus locaux en raison du manque de concur-
rence et des tarifs excessifs qui en résultaient. En outre, la gestion de l’eau par 
le secteur privé est controversée dans la mesure où l’eau est essentielle à la vie 
et ne devrait pas, pour une partie de l’opinion publique, être gérée par le secteur 
privé soumis aux lois du marché, ce qui pourrait conduire, via la recherche du 
profit, à des prix excessifs de l’eau.

Cette remise en cause de la gestion de l’eau par le secteur privé est allée de 
pair avec un récent enthousiasme pour la remunicipalisation. De nos jours, une 
quarantaine de communes françaises ont déjà repris le contrôle de leur service 
d’eau. D’autres pourraient suivre cet exemple, dans la mesure où une grande 
partie des contrats de délégation de l’eau arrivent à leur terme dans les quinze 
prochaines années en France. Si les communes ne sont pas toutes passées à 
l’acte, la menace de remunicipalisation est désormais bien présente et cela a 
d’ailleurs permis à quelques municipalités d’entamer des négociations afin d’ob-
tenir des réductions de prix. Les élus locaux semblent être devenus, en l’espace 
de quelques années, plus exigeants vis-à-vis des sociétés délégataires désormais 
potentiellement concurrencées par le secteur public.

Le cas de la France, souvent cité en exemple par les institutions internatio-
nales comme la banque mondiale, est ainsi riche d’enseignements et peut contri-
buer au débat international portant sur la gestion de l’eau par le secteur privé.

MÉTHODOLOGIE

La difficulté de cette étude tient au fait que nous ne pouvons pas observer 
simultanément le prix de l’eau d’une commune ayant choisi de déléguer la 
gestion de son eau potable au secteur privé et celui qu’elle aurait eu si elle avait 
opté pour une gestion publique. Pour pallier ce problème, nous nous référons aux 
travaux existants sur l’estimation de l’effet d’un traitement de Heckman [1992], 
[1997], Wooldridge [2002] et Imbens et Wooldridge [2009]. Le prix potentiel 
est noté Y1 si la gestion est assurée par une entreprise privée, et Y0 si la gestion 
est publique. On fait l’hypothèse d’observations indépendantes et identiquement 
distribuées. Les indices d’observation i sont supprimés pour gagner en clarté. 
On définit D comme la variable de choix du mode de gestion, soit une variable 
binaire égale à 1 lorsque le mode de gestion est privé, et à 0 lorsque le mode de 
gestion est public. Il est possible d’exprimer le prix Y comme une fonction des 
prix potentiels Y1 et Y0 et du choix de mode de gestion D comme :

 Y DY D Y= 11 0+( − ) .  (1)

Comme il n’est possible d’observer qu’un seul de ces prix potentiels, nous ne 
pouvons mesurer l’effet du traitement Y1

 - Y0. À la place, nous utilisons l’ate 

9. Voir Sharkey [1982] pour une description plus détaillée de la notion de monopole naturel.
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et l’att. L’ate est l’espérance de l’effet du choix du mode de gestion sur une 
municipalité choisie aléatoirement. Il est donné par E Y Y[ ].1 0-  L’att est l’effet 
moyen pour les communes ayant effectivement choisi de déléguer la gestion de 
l’eau à une entreprise privée. Il est défini comme E Y Y D[ / = 1]1 0- .

Afin d’estimer les déterminants du prix de l’eau, nous employons une régres-
sion linéaire du prix de l’eau. Pour chaque sous-échantillon, nous avons : 

 Y X X U1 1 1 1= ,α β+( − ) +  (2)

 
Y X X U0 0 0 0= .α β+( − ) +  (3)

Ces équations décrivent le niveau de prix Yk, k = 0,1, obtenu pour chaque valeur 
du vecteur de caractéristiques observables X relatives à la commune (centrées en 
soustrayant la moyenne X ) et les caractéristiques non observables Uk. On consi-
dère que E U( )k = 0

 
et E X U( ′ )k = 0 . bk est le vecteur des paramètres du modèle.

L’ate, calculé comme la différence entre prix moyens, correspond à la diffé-
rence des constantes10 :

 ATE = .1 0α α−

La différence entre prix moyens des communes ayant choisi la gestion privée 
peut donc être réécrite comme : 

 ATT ATE E U U D= / = 1 .1 0+ ( − )

Suivant Wooldridge [2002], nous substituons les équations (2) et (3) dans (1) 
afin d’obtenir l’équation de prix suivante :

Y D X X X X D U U U D= .0 1 0 0 1 0 0 1 0α α α β β β+( − ) + ( − )+( − )( − ) + +( − )
 
(4)

La différence ( − )U U1 0  représente le gain idiosyncratique pour une 
commune donnée lorsqu’elle opte pour une gestion privée, comme décrit dans 
Heckman [1997]. Dans cet article, on considère que ( − )U U1 0  dépend de D, 
même lorsque les observables sont contrôlées. En d’autres termes, il existe des 
termes non observés qui affectent à la fois le choix du mode de décision d’une 
commune et le prix de l’eau, c’est-à-dire un effet de sélection sur les variables 
non observées11.

Afin de caractériser le choix de gestion effectué par les communes, nous 
employons le modèle utilisé par Heckman et Robb [1985] et Heckman et Hotz 
[1989]. La variable latente, D*, mesure les gains d’une gestion privée, et est telle 
qu’une commune opte pour une gestion par le privé si et seulement si D*  0.  
La variable latente peut, à son tour, être décrite comme : 

 D Z UD
∗ += .γ

Z correspond au vecteur des variables explicatives qui inclut toutes les variables 
de X. Toutefois, il est nécessaire d’inclure au moins une variable qui n’affecte 

10. L’ate correspond directement à la différence entre les constantes, les variables observables 
ayant été centrées.

11. Conditionnellement aux variables observées, les prix des communes ayant choisi une régie 
publique n’ont pas la même distribution que les communes auraient si elles avaient opté pour une 
gestion privée, et réciproquement, comme expliqué par Caliendo et Hujer [2006].
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que le choix du mode de gestion et pas le prix de l’eau. La présence d’une telle 
variable exclue permet de satisfaire la contrainte d’exclusion, requise afin de 
résoudre le problème d’identification dû à la sélection des composantes non 
observables. Ensuite, g représente un vecteur de paramètres inconnus et UD 
correspond au terme d’erreur vérifiant E UD( ) = 0.  Seule la réalisation D est 
observée, pas la variable latente D*, et on a :

 D  si D= 1 0,* 
 D  sinon= 0 .

Le modèle de sélection proposé par Heckman et al. [2001], [2003] peut 
être estimé de manière consistante par la méthode à deux étapes de Heckman, 
proposée par Heckman [1976], [1979]. Une correction d’un tel biais implique 
une hypothèse de normalité, et on impose donc une hypothèse de normalité 
tri-variée sur les termes d’erreurs :
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où ρ σk k kCov≡ ( )U UD;  et ρ σ σ10 1 0 1 0;≡ ( )Cov U U 12. En d’autres termes, on fait 
l’hypothèse d’une distribution jointe normale des termes d’erreurs (UD, U1, U0).

Lors de la première étape, on estime le choix du mode de gestion des 
communes à l’aide d’un modèle probit, pour calculer la probabilité qu’une 
commune délègue la gestion des services d’eau à une entreprise privée13. Le 
résultat donne une estimation du ratio inverse de Mill (imr) pour chaque type 
de commune (i.e. selon le mode de gestion). Les imr l1 et l0, évalués pour Zg, 
corrigent respectivement le biais de sélection pour les échantillons D = 1 et 
D = 0. Ils sont calculés comme :

 λ
ϕ γ

φ γ






1=
( )

( )

Z
Z

 λ
ϕ γ

φ γ






0
1
=

( )

− ( )

Z
Z

où ϕ(⋅)  et φ(⋅) sont respectivement la densité de probabilité et la fonction 
de répartition de la loi normale. L’hypothèse de normalité jointe des termes 
 d’erreurs est utilisée pour calculer l’imr.

Lors de la deuxième étape, les imr sont inclus comme variables explicatives 
dans l’équation de prix (4) afin de prendre en compte le biais de sélection. À 
l’aide d’une estimation par la méthode des moindres carrés ordinaires, on obtient 
les estimateurs convergents et asymptotiquement normaux ρ σ1 1  et ρ σ0 0

14. On 

12. rk est la corrélation entre les déterminants non observés de la propension à choisir une 
gestion par le privé UD et les déterminants non observés du prix de l’eau Uk k⋅σ  est l’écart type 
de Uk.

13. La variance de UD a été normalisée à 1, sD
2 = 1. Ainsi, l’équation de sélection correspond à 

un modèle probit que nous estimons à l’aide de la procédure standard du maximum de vraisemblance.
14. Afin d’obtenir un estimateur convergent de la matrice de variance-covariance asymptotique, 

nous utilisons la méthode décrite par Carpentier et al. [2006].
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peut ensuite tester directement l’hypothèse selon laquelle ces deux estimateurs 
sont égaux à zéro, c’est-à-dire qu’il n’y a pas d’effet de sélection sur les variables 
non observées. On calcule également les estimateurs b0  représentant les effets 

des variables explicatives sur le prix de l’eau ainsi que ( )−β β 

1 0  expliquant le 

différentiel de prix entre gestion publique et privée. Enfin, il est possible de 

déterminer les estimateurs des deux paramètres de traitement, ATE  et ATT , 
comme expliqué dans Heckman, Tobias et Vytlacil [2001], [2003].

DONNÉES

Description de la base de données

Nous employons une base de données qui porte sur la gestion de la production 
et de la distribution d’eau dans 2 052 communes françaises en 2004. Ces données 
sont majoritairement fournies par l’Institut français de l’environnement (ifen), 
et complétées par des données du Service central des enquêtes et des études 
statistiques (scees) et de la Direction générale de la santé (Dgs).

Notre étude porte sur les communes les moins peuplées (moins de 10 000 
habitants), qui représentaient 97,5 % des communes françaises en 2004. L’échan-
tillon est stratifié par taille et par département d’appartenance15. Les départe-
ments d’outre-mer en sont exclus. Les données incomplètes ou aberrantes ont 
été exclues16.

Afin de simplifier notre étude, nous ne prenons en compte que les communes 
utilisant le même mode de gestion (gestion publique par des employés munici-
paux, ou délégation à des entreprises privées) pour la production et la distribution 
d’eau. Il serait autrement trop difficile d’identifier l’influence de chaque mode 
de gestion sur les prix.

Afin de déterminer l’efficacité de ces deux modes de gestion de l’eau, nous 
nous concentrons sur le prix de l’eau potable. Ce dernier correspond au prix par 
mètre cube d’eau payé par les consommateurs pour la production et l’appro-
visionnement en eau, taxes comprises. Les niveaux de prix sont exprimés en 
logarithmes naturels.

La base de données comprend un ensemble de variables décrivant la qualité de 
l’eau avant son utilisation. La variable Origine de l’eau est utilisée comme indi-
cateur de la qualité de l’eau. La provenance de l’eau peut en effet être souterraine 
ou de surface (rivières, lacs, …), et on peut supposer que les nappes souterraines 
sont mieux protégées contre la pollution qui peut atteindre les rivières et les 

15. Concernant les municipalités de plus de 10 000 habitants, l’échantillon est exhaustif. Afin 
d’éviter le problème d’échantillonnage, nous devons distinguer deux sous-échantillons. C’est pour-
quoi nous avons décidé de nous concentrer sur les communes de moins de 10 000 habitants qui 
représentent 97,5 % des communes.

16. Lorsqu’il était possible de déterminer si une donnée aberrante résultait d’une erreur, nous 
l’avons supprimée. Dans les autres cas, les données aberrantes ont été éliminées en utilisant le loga-
rithme naturel des données.
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lacs. La variable Point de prélèvement d’eau indique si ces points sont protégés 
par des périmètres de protection de la source afin d’éviter une pollution des 
eaux. Finalement, une variable reflétant la complexité du Traitement des eaux est 
définie. L’eau peut être soumise à différents traitements, en fonction de la qualité 
des eaux de la commune. Nous suspectons que les caractéristiques techniques et 
les conditions opérationnelles plus complexes peuvent influencer les décisions 
de gestion de l’eau en faveur d’une gestion par le secteur privé.

Afin de mesurer l’influence des caractéristiques de base des communes sur la 
fourniture d’eau et son prix, nous incluons les variables suivantes. La variable 
Population indique le nombre d’habitants en 1999, et la variable Densité de 
population est mesurée en nombre d’habitants par kilomètre carré17. La variable 
Ratio de résidences secondaires représente le nombre de résidences secondaires 
divisé par le nombre de résidences principales. Des variations du nombre de 
résidents, résultant en des variations de la demande, créent une pression sur les 
ressources en eau. Cette variable nous permet de prendre en compte l’effet de 
l’attrait touristique d’une commune sur les décisions de gestion de l’eau et son 
prix.

Le réseau d’eau est décrit à travers plusieurs variables. La variable Organi-
sation conjointe révèle si les autorités locales organisent conjointement ou non 
la fourniture d’eau. La variable Dépendance est le ratio de la quantité d’eau 
importée depuis les communes voisines divisée par le volume total (importé et 
produit localement) fourni par la municipalité. Les variables Taille du réseau 
et Densité du réseau sont également fournies. Nous nous attendons à ce qu’un 
réseau plus complexe soit plus susceptible d’être confié à une entreprise privée. 
En outre, les investissements prévisibles en 2004 dans le réseau de distribution 
sont également fournis. Une variable indicatrice Programme de renouvellement 
indique si un projet d’investissement est prévu dans la commune.

La consommation d’eau à usage domestique par consommateur domestique 
est définie comme le volume d’eau potable total fourni à une commune pour les 
usages domestiques, divisé par le nombre de consommateurs domestiques. Ce 
ratio peut influencer à la fois le mode de gestion et le prix de l’eau à travers les 
économies d’échelles qu’il peut générer.

La variable Proximité du privé décrit la gestion de l’eau dans les communes 
voisines. Elle fait référence à la part de communes optant pour une gestion 
de l’eau par une entreprise privée dans un rayon de 60 km de la commune 
considérée18. Cette variable nous permet d’identifier les liens entre la part des 
communes voisines ayant opté pour un mode de gestion privé, le mode de gestion 
choisi par la commune, et les prix de l’eau. Dans cette analyse, il est important 
de tenir compte d’autres différences entre les communes voisines qui pourraient 
influencer le choix de gestion et le prix de l’eau. Ce potentiel problème d’endo-
généité est pris en compte par l’intermédiaire des deux variables explicatives 
suivantes introduites dans le modèle.

Afin de construire la variable politique, nous avons observé l’appartenance 
politique des présidents des conseils généraux à partir de 1979. En effet, certains 

17. Le dernier recensement de la population résidentielle en France a eu lieu en 1999.
18. Un rayon de 60 km a été considéré comme suffisamment important pour éviter les problèmes 

de causalité directe (c’est-à-dire d’une commune influençant le choix des autres), mais suffisamment 
réduit pour capturer les effets recherchés. Considérer un rayon de 30 km n’affecte pas les résultats.
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contrats ont été signés il y a plus de trente ans. La variable Tendance à gauche 
vaut 1 lorsque le conseil général est resté à gauche depuis 1979. La variable 
Tendance à droite vaut 1 lorsque le conseil général est resté à droite depuis 
1979. La variable Alternance politique vaut donc 1 lorsque les communes appar-
tiennent à un département où les présidents ont eu différentes appartenances 
depuis 1979. À notre connaissance, il s’agit de la première étude tenant compte 
de l’influence de la variable politique sur le mode de gestion et le prix de l’eau sur 
un tel échantillon de communes19. Nous nous attendons à ce que les communes 
dont le conseil général est ancré à gauche (resp. droite) aient plus tendance à 
opter pour une gestion publique (resp. privée) de l’eau potable. Un tel comporte-
ment refléterait la confiance et l’attachement de la gauche au secteur public et de 
la droite au secteur privé. Cette variable politique permet également de contrôler 
partiellement le problème d’endogénéité de la variable Proximité du privé dans 
la mesure où elle influence à la fois la commune d’intérêt et les communes avoi-
sinantes d’un même département.

Nous prenons également en compte les effets fixes régionaux dans cette étude. 
Ils permettent de capturer un ensemble de spécificités régionales influençant à 
la fois le choix de gestion de l’eau de la commune mais également le prix de 
l’eau20. Par exemple, les régions françaises sont notamment chargées de réaliser 
les contrôles de qualité de l’eau. Elles peuvent fixer des normes de qualité plus 
sévères que celles établies au niveau national21. Ainsi, une commune appartenant 
à une région particulièrement exigeante en matière de qualité de son eau est 
amenée à mettre en place des technologies plus complexes. Pour cela, elle doit 
avoir besoin de personnel hautement qualifié. La formation des employés muni-
cipaux n’étant pas toujours adaptée, la commune peut alors préférer déléguer la 
gestion de son eau au secteur privé comme l’a souligné Garcia [2001]. De plus, 
ces objectifs de qualité imposés à la commune peuvent avoir un impact sur le coût 
de production et donc sur le prix de l’eau dans la mesure où plus de personnel 
hautement qualifié est nécessaire. Les effets fixes régionaux permettent égale-
ment de contrôler en partie le problème d’endogénéité de la variable Proximité 
du privé dans la mesure où les actions des différentes régions influencent à la fois 
la commune d’intérêt et les communes avoisinantes au sein d’une même région.

Enfin, la validité de notre approche se fonde sur la présence de variables 
exclues22. La première est la variable de zone vulnérable, qui désigne toutes les 
zones sensibles à la pollution par les nitrates. La deuxième est la localisation 
des communes dans une zone littorale, c’est-à-dire le long de plages dans des 
zones protégées. Se trouver dans une zone sensible ou protégée peut influencer 
la décision des maires en termes de gestion de l’eau. Déléguer la gestion à une 
compagnie privée permet de partager les responsabilités en cas de pollution ; au 
contraire, le maire peut préférer garder un contrôle direct sur la gestion de l’eau. 
Cependant, dans les deux cas, ces variables n’ont pas d’influence directe sur le 

19. Carpentier et al. [2005] ont pris en compte la couleur politique du maire de 370 communes 
faisant partie des plus grandes communes (plus de 10 000 habitants). Cependant, ces communes ne 
représentaient qu’environ 1 % des communes françaises en 2004.

20. Nous ne tenons pas compte des effets fixes départementaux dans cette étude afin de pouvoir 
identifier les effets de la variable politique définie à un niveau départemental.

21. Il s’agissait des services déconcentrés de l’État placés sous l’autorité du préfet de région et 
notamment des directions régionales de l’Environnement (Diren).

22. Au moins une variable affectant le choix du mode de gestion ne doit pas apparaître dans 
l’équation du prix de l’eau.
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prix de l’eau, mis à part via le traitement employé ou la localisation des points 
de prélèvement. La dernière variable exclue est le revenu médian par foyer. Le 
revenu des foyers peut affecter la décision du maire pour un mode de gestion 
particulier mais pas le prix. Nous avons exclu les très petites municipalités, pour 
lesquelles le revenu médian n’était pas indiqué, réduisant ainsi l’échantillon 
d’environ 180 observations.

La plupart des variables explicatives ont été sélectionnées en se basant sur 
des études précédentes, présentées dans notre brève revue de littérature. Une 
description détaillée de chacune de ces variables est présentée dans le tableau A1 
en Annexe.

Statistiques descriptives

Dans le tableau 1, nous observons que les prix des communes de moins de 
10 000 habitants ayant recours au secteur privé sont significativement plus 
élevés que ceux des communes employant un mode de gestion public. Il y a 
une différence statistiquement significative de 0,36 euro par mètre cube entre 
le secteur public et le secteur privé. En outre, les prix les plus élevés sont 
observés dans des communes déléguant la gestion de l’eau à une entreprise 
privée, tandis que les prix les plus faibles existent dans des municipalités ayant 
recours à une gestion publique. Toutefois, il est impossible de déduire des 
conclusions à partir de ces données car les municipalités déléguant la gestion 
de l’eau à une entreprise privée peuvent présenter d’autres caractéristiques 
expliquant un prix plus élevé.

Tableau 1. Statistiques descriptives du prix de l’eau en 2004

Commune Moyenne Écart type Min. Max. Obs.

Toutes 1,47 0,43 0,40 3,54 2 052

Gestion privée 1,60 0,43 0,42 3,54 1 330

Gestion publique 1,24 0,32 0,40 2,32 722

Le tableau 2 contient des statistiques descriptives sur les données en prenant 
soin notamment de distinguer les communes ayant choisi une gestion privée 
de leur eau potable et celles ayant préféré une gestion publique. À partir de 
ce tableau, nous observons que, dans les communes ayant recours à la gestion 
privée, la production et la distribution de l’eau semblent plus complexes. En 
effet, l’eau semble y être plus polluée (la probabilité que l’eau provienne de 
source en surface ou que les points de prélèvement ne soient pas protégés y est 
plus élevée). En outre, les traitements utilisés sous gestion privée sont géné-
ralement plus sophistiqués et donc plus coûteux. On y trouve également plus 
d’habitants et une densité de population plus élevée.

D’autre part, les communes déléguant au privé souffrent en moyenne d’un 
réseau plus compliqué à opérer. Les gestionnaires privés achètent par exemple 
davantage d’eau fournie à leurs clients que les gestionnaires publics. Toutefois, 
le tourisme, qui pourrait être un indicateur de complexité du fait du pic d’eau 

©
 P

re
ss

es
 d

e 
S

ci
en

ce
s 

P
o 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 1

6/
08

/2
02

2 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 1

06
.5

1.
22

6.
7)

©
 P

resses de S
ciences P

o | T
éléchargé le 16/08/2022 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 106.51.226.7)



 Vanessa Valéro

 1057

Revue économique – vol. 66, n° 6, novembre 2015, p. 1045-1066

Tableau 2. Description des variables explicatives en fonction du mode de gestion

Tous Privé Public

Moy. Écart 
type

Moy. Écart 
type

Moy. Écart
type

Variables explicatives : X, Z

Origine superficielle 0,11 0,32 0,13 0,34 0,07 0,26

Point de prélèvement – Tous protégés 0,39 0,49 0,38 0,49 0,40 0,49

Point de prélèvement – Aucun protégé 0,34 0,47 0,34 0,47 0,33 0,47

Point de prélèvement – Variés 0,28 0,45 0,28 0,45 0,28 0,45

Traitement – De base 0,73 0,45 0,69 0,46 0,79 0,40

Traitement – Sophistiqué 0,12 0,33 0,13 0,34 0,11 0,31

Traitement – Très sophistiqué 0,11 0,31 0,14 0,34 0,05 0,22

Pas de traitement 0,01 0,01 0,00 0,02 0,03 0,16

Traitement – Variés 0,03 0,17 0,04 0,19 0,02 0,15

Ratio de résidences secondaires 0,09 0,12 0,09 0,12 0,10 0,11

Population en 1999 (log) 7,12 1,17 7,23 1,17 6,89 1,16

Densité 2,32 4,06 2,60 4,40 1,80 3,28

Organisation conjointe 0,76 0,43 0,82 0,39 0,66 0,47

Dépendance 0,09 0,20 0,10 0,22 0,06 0,15

Taille du réseau (log) 3,17 0,98 3,28 0,93 2,96 1,02

Densité du réseau (log) – 3,20 0,70 – 3,19 0,71 – 3,20 0,69

Programme de renouvellement 0,63 0,48 0,65 0,48 0,61 0,49

Consommation domestique 0,13 0,08 0,13 0,10 0,12 0,04

Proximité du privé 0,64 0,19 0,68 0,18 0,57 0,19

Tendance à droite 0,37 0,48 0,35 0,48 0,42 0,24

Tendance à gauche 0,15 0,36 0,15 0,36 0,15 0,36

Alternance politique 0,48 0,50 0,50 0,50 0,45 0,40

Variables explicatives : Z

Zone vulnérable 0,57 0,50 0,58 0,49 0,55 0,49

Zone non littorale 0,96 0,20 0,95 0,22 0,98 0,13

Lacustre 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,04

Artois-Picardie/Seine-Normandie 0,01 0,11 0,02 0,12 0,01 0,10

Loire-bretagne 0,02 0,12 0,01 0,15 0,00 0,05

Adour-Garonne 0,01 0,07 0,01 0,09 0,00 0,04

Rhône-Méditerranée-Corse 0,01 0,07 0,01 0,09 0,00 0,04

Revenue médian par foyer (log) 10,13 0,22 10,13 0,22 10,10 0,21
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à gérer en pleine saison, est plus important dans les communes préférant une 
gestion publique de l’eau. Ces spécificités pourraient amener à une hausse du 
prix de l’eau et expliquer les différences entre les prix moyens pour les deux 
modes de gestion de l’eau.

De plus, lorsque le conseil général est à droite, davantage de municipalités 
choisissent un mode de gestion public. Cela est a priori surprenant car contraire 
à ce que l’on pourrait supposer pour des raisons idéologiques.

Enfin, on observe que les communes déléguant la gestion à des entreprises 
privées sont plus souvent entourées de communes choisissant un mode de gestion 
privé. Cela pourrait révéler que les choix des communes sont influencés par ceux 
des communes voisines.

RÉSULTATS EMPIRIQUES

Dans cette étude, nous avons tenu compte des poids associés aux différentes 
communes dans l’échantillon23. Le tableau 3 présente l’estimation du modèle 
probit pour la gestion de l’eau par une entreprise privée24. Un test de Wald est 
employé pour tester la significativité de chaque coefficient (g) du modèle.

Dans le tableau 3, on constate que les caractéristiques techniques de l’ap-
provisionnement en eau jouent un rôle déterminant dans le choix du mode de 
gestion par les communes. En effet, les communes sont plus enclines à déléguer 
la gestion de l’eau à une entreprise privée lorsque le point de prélèvement n’est 
pas complètement protégé ou quand des traitements sophistiqués, très sophis-
tiqués ou variés sont nécessaires. Ces résultats coïncident avec ceux obtenus 
par Carpentier et al. [2006] ainsi que Chong et al. [2006]. En revanche, les 
communes optent plus souvent pour une gestion publique lorsque les ressources 
sont surfaciques et donc plus polluées.

Le choix du mode de gestion dépend également des caractéristiques de base 
des communes. Tout d’abord, on observe que la gestion privée est plus probable 
dans des communes plus peuplées, contrairement à Carpentier et al. [2006]. 
Nous expliquons ce résultat par le fait que les communes optent pour une gestion 
privée lorsqu’elles sont de taille à négocier avec des entreprises privées expéri-
mentées, préférant sinon une gestion en interne. Deuxièmement, la probabilité 
de choisir une gestion privée augmente avec la densité de population. Récipro-
quement, les communes préfèrent une gestion publique de l’eau dans les zones 
à densité de population peu importante. Troisièmement, la probabilité d’avoir 
recours à une entreprise privée augmente lorsque le ratio de résidence secondaire 
augmente. En particulier, les entreprises privées ont plus de chance de se situer 
dans des communes situées dans les zones Rhône-Méditerranée-Corse et Adour-
Garonne. Nos résultats indiquent que les entreprises privées sont privilégiées 

23. Le poids de l’échantillon est l’inverse de la probabilité de sélection qui dépend de la taille 
de la commune et du département.

24. Les résultats relatifs à la qualité d’ajustement du modèle sont reportés au bas du tableau 3. 
Le pseudo-R2

 est égal à 0,22. Le pourcentage de prédictions correctes s’élève à 74,5, mais il est à 
noter que si 84 % des communes en gestion privée sont prédites en gestion privée, seulement 60 % 
de communes en gestion publique sont prédites en gestion publique.
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Tableau 3. Probabilité de déléguer la gestion de l’eau à une entreprise privée

Variables Coef. g Écart type Effets marginaux

Origine superficielle – 0,11** 0,05 – 0,03

Point de prélèvement – Tous protégés réf. réf. réf.

Point de prélèvement – Aucun protégé 0,17*** 0,03 0,05

Point de prélèvement – Variés 0,08*** 0,03 0,02

Traitement – De base réf. réf. réf.

Traitement – Sophistiqué 0,11** 0,04 0,03

Traitement – Très sophistiqué 0,62*** 0,05 0,18

Pas de traitement – 1,28*** 0,14 – 0,38

Traitement – Variés 0,32*** 0,08 0,09

Ratio de résidences secondaires 0,28* 0,15 0,10

Population en 1999 (log) 0,64*** 0,07 0,24

Densité 0,03*** 0,01 0,01

Organisation conjointe 0,78*** 0,03 0,23

Dépendance – 0,01 0,07 – 0,00

Taille du réseau (log) – 0,49*** 0,07 – 0,18

Densité du réseau (log) 0,57*** 0,07 0,21

Programme de renouvellement 0,05** 0,02 0,01

Consommation domestique – 0,99*** 0,23 – 0,37

Proximité du privé 1,88*** 0,08 0,56

Alternance politique réf. réf. réf.

Tendance à droite – 0,19** 0,03 – 0,06

Tendance à gauche 0,03 0,04 0,01

Zone vulnérable – 0,15*** 0,03 – 0,04

Zone non littorale réf. réf. réf.

Lacustre – 0,33 0,60 – 0,09

Artois-Picardie/Seine-Normandie 0,14 0,10 0,04

Loire-bretagne 0,14 0,23 0,04

Adour-Garonne 0,45** 0,22 0,13

Rhône-Méditerranée-Corse 1,28*** 0,36 0,38

Revenue médian par foyer (log) 0,06 0,06 0,01

Nombre d’observations 2 052

Wald X2 351,86

(p value) (0,00)

Pseudo-R2 0,22

Log vraisemblance – 1 225,23   

Pourcentage de prédictions correctes 74,50

Les effets fixes régionaux sont inclus mais non reportés. (*), (**) et (***) représentent les niveaux de significativité 
au seuil de respectivement 10 %, 5 % et 1 %. Les effets marginaux sont présentés à la colonne 3.
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dans des environnements productifs, c’est-à-dire peuplés, concentrés et touris-
tiques. À l’inverse, les maires préfèrent un approvisionnement en interne lorsque 
la commune est affectée par des pollutions aux nitrates, souvent situées en zones 
rurales. Les entreprises privées pourraient aussi être moins enclines à fournir de 
l’eau dans des zones à la fois sensibles et rurales. Cela expliquerait pourquoi la 
gestion publique y est plus souvent choisie.

Le tableau 3 montre également que la gestion privée est plus probable lorsque 
le réseau de distribution d’eau est plus complexe (organisation conjointe de la 
distribution d’eau et réseau très dense), ce qui confirme les études précédentes. 
C’est également le cas lorsque le réseau de distribution doit être renouvelé ou 
étendu. L’implication d’entreprises privées pourrait être un moyen pour les 
autorités locales de respecter leurs contraintes budgétaires lorsque des inves-
tissements sont nécessaires. Ces résultats renforcent l’idée selon laquelle les 
communes seraient plus à même de choisir un mode de gestion privé lorsque 
la fourniture s’avère plus complexe. À l’inverse, une gestion publique est plus 
probable lorsque la taille du réseau et la consommation à usage domestique d’eau 
par habitant augmentent.

De plus, on observe dans le tableau 3 que le choix des communes est influencé 
par le choix des communes voisines. Une commune a une probabilité plus impor-
tante de choisir un mode de gestion privé lorsque les communes voisines ont déjà 
choisi un tel mode de gestion. Imiter leurs voisins pourrait être rassurant pour 
les autorités locales. Ces dernières pourraient de plus bénéficier des expériences 
des communes voisines.

Au premier abord, les résultats observés dans le tableau 3 concernant la 
variable de tendance politique peuvent sembler surprenants. Ils montrent que 
les communes appartenant à un département de gauche ne sont pas plus suscep-
tibles de choisir une gestion publique. De plus, les communes situées dans un 
département de droite ont une tendance plus importante à choisir un mode de 
gestion public. L’idéologie politique semble donc ne pas importer dans le choix 
des communes, et il faut trouver une autre raison à la préférence des communes 
de droite pour une gestion publique de l’eau. Une explication possible est celle 
des activités professionnelles des élus situés à droite. Des élus avec un passé plus 
entrepreneurial auraient les compétences pour conserver une gestion interne de 
l’eau, ainsi qu’une meilleure aptitude à contrôler les coûts. Un article du journal 
Le Parisien consacré aux emplois des élus en 2007 révèle que 100 % des élus 
dirigeant une entreprise étaient de droite, ce qui représentait 27 % des élus de 
droite25. bien que portant sur un échantillon limité, cette étude peut refléter une 
tendance plus générale.

Le tableau 4 montre les résultats de l’estimation par les moindres carrés 
ordinaires pour l’équation du prix de l’eau (4). Comme précédemment, nous 
avons employé le test de Wald pour tester la significativité de chaque coefficient 
du modèle. Le pouvoir explicatif du modèle est plutôt satisfaisant, avec un R2 
associé de 0,63. La première colonne du tableau 4 fournit le vecteur des para-
mètres estimés b0 dans l’équation (4) et la troisième colonne celui des (b1 - b0). 
Ces derniers représentent les variables d’interactions entre la variable de traite-
ment et une autre variable explicative. 

25. http://www.leparisien.fr/politique/les-elus-qui-exercent-un-metier-17-10-2007- 
3291320638.php
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Comme reporté dans le tableau 4, les prix sont plus élevés lorsque des trai-
tements sophistiqués ou très sophistiqués sont nécessaires. À l’inverse, les prix 
sont moins élevés lorsqu’aucun traitement n’est requis. Quand le service est 
fourni conjointement par plusieurs communes, les prix augmentent. Ceci se 
vérifie particulièrement pour les communes gérées publiquement. Les entre-
prises privées peuvent être mieux organisées que les autorités publiques locales. 
On observe également que le prix de l’eau augmente dans les communes avec 
un fort ratio de résidences secondaires. Dans ces communes, les infrastructures 
doivent s’adapter à une demande variable. De plus, les prix augmentent lorsque 
la population augmente. De fait, les résultats suggèrent que lorsque la complexité 
de l’approvisionnement augmente, le prix augmente. Cela peut expliquer que les 
autorités publiques privilégient une gestion privée lorsque la fourniture de l’eau 
s’avère plus complexe.

Tableau 4. Déterminants du prix de l’eau

Variables Coef. b0
Écart type Coef. 

(b1 - b0)
Écart type

Origine superficielle – 0,01 0,05 0,10* 0,06

Point de prélèvement – Tous protégés réf. réf. réf. réf.

Point de prélèvement – Aucun protégé 0,03 0,03 0,04 0,04

Point de prélèvement – Variés 0,02 0,03 0,06* 0,03

Traitement – De base réf. réf. réf. réf.

Traitement – Sophistiqué 0,13*** 0,03 – 0,05 0,04

Traitement – Très sophistiqué 0,23*** 0,09 – 0,12 0,09

Pas de traitement – 0,26*** 0,07 0,12 0,12

Traitement – Variés -0,06 0,14 0,09 0,15

Ratio de résidences secondaires 0,29* 0,15 – 0,01 0,18

Population en 1999 (log) 0,15* 0,08 – 0,09 0,09

Densité 0,01 0,01 0,00 0,01

Organisation conjointe 0,36*** 0,07 – 0,25*** 0,08

Dépendance 0,31*** 0,08 – 0,20** 0,09

Taille du réseau (log) – 0,10 0,07 0,02 0,09

Densité du réseau (log) 0,19** 0,07 0,02 0,09

Programme de renouvellement 0,02 0,03 0,01 0,03

Consommation domestique – 1,32*** 0,31 0,86** 0,36

Proximité du privé 0,62* 0,14 – 0,41** 0,18

Tendance à droite réf. réf. réf. réf.

Tendance à gauche – 0,09*** 0,03 0,05 0,05

Alternance politique – 0,03 0,04 0,06 0,04

Nombre d’observations 2 052

R2 0,63

Les effets fixes régionaux sont inclus mais non reportés. (*), (**) et (***) représentent les niveaux de significativité 
au seuil de respectivement 10 %, 5 % et 1 %.
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Le tableau 4 montre également que les prix sont plus élevés lorsque le ratio 
de dépendance augmente. Dans ce cas, la commune en question doit acheter de 
l’eau aux communes voisines, qui appliquent un tarif élevé. Cependant, la dépen-
dance de la commune vis-à-vis des communes voisines a moins d’effet sur le prix 
lorsque la gestion de l’eau est privée. Il est possible que les communes gagnent 
à déléguer la gestion de l’eau au secteur privé pour se procurer de l’eau venant 
d’autres communes où l’eau est gérée par le même opérateur privé.

À l’inverse, le prix de l’eau diminue lorsque la consommation domestique 
par client augmente, en particulier dans le cas des municipalités choisissant une 
gestion publique. Un accroissement de la quantité d’eau potable consommée par 
foyer permet aux communes de bénéficier d’économies d’échelle et de fournir 
de l’eau à un coût moyen moins élevé, permettant ainsi aux consommateurs de 
bénéficier d’un prix unitaire de l’eau réduit.

On observe que les communes proches d’autres communes ayant choisi une 
gestion privée sont plus susceptibles de payer un prix élevé, en particulier celles 
qui sont gérées publiquement. Étant isolée des autres communes ayant choisi une 
gestion publique, la municipalité en question ne peut bénéficier de retours d’ex-
périences. Dans le cas d’une gestion privée, la municipalité peut éprouver des 
difficultés dans la négociation de tarifs proposés par une compagnie dominant 
le marché local. Les compagnies françaises ont en effet été accusées à plusieurs 
reprises de se partager géographiquement le marché.

On s’intéresse désormais au rôle de la variable politique sur les prix de l’eau. 
Les résultats montrent que ces prix sont moins élevés lorsque le conseil général 
est de droite. Cela pourrait s’expliquer par le profil entrepreneurial des élus. 
Dans le cas d’une gestion publique, ils peuvent gérer la fourniture d’eau à des 
prix réduits. Dans le cas d’une gestion privée, ils ont plus d’expérience de négo-
ciation des contrats pour en réduire le prix.

La troisième colonne du tableau 4 indique qu’utiliser l’eau provenant de 
ressources surfaciques, ainsi qu’être confronté à des niveaux variés de protec-
tion des ressources d’eau, est moins coûteux pour les communes optant pour une 
gestion publique que pour celles optant pour une gestion privée.

Finalement, le tableau 5 expose les résultats de l’estimation par le modèle des 
moindres carrés de l’ate (effet moyen du traitement dans la population),  
de l’att (effet moyen du traitement dans la population des individus traités) ainsi 
que le biais de sélection pour chaque modèle de gestion. On observe que le biais 
de sélection r0s0 est positif et significatif (à 1 %), contrairement à r1s1.  
Ce résultat suggère que les communes qui délèguent la gestion de l’eau à des 

Tableau 5. Estimations de l’ate, att, et biais de sélection

Coef. Écart type

ate – 0,30* 0,15

r1s1
0,09 0,08

r0s0
0,39*** 0,13

att – 0,50 0,55

(*), (**) et (***) représentent les niveaux de significativité au 
seuil de respectivement 10 %, 5 % et 1 %.
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employés du public paieraient un prix plus élevé s’ils avaient recours au secteur 
privé. En revanche, les communes qui font appel à une entreprise privée ne 
paieraient pas un prix plus élevé en choisissant une gestion publique. Cela 
témoigne donc de l’existence d’un phénomène d’autosélection des communes 
pour une forme de gestion donnée. Ces résultats confirment l’existence d’un 
problème d’endogénéité quant au choix de gestion effectué par les communes 
françaises. 

Le tableau 5 montre que la gestion privée peut, de façon surprenante, réduire 
le prix ; l’estimation de l’ate est négative de façon significative à 10 %. Cela 
pourrait indiquer que l’expertise du secteur privé est plus importante en termes 
de technologie comme de gestion. Cependant, l’ate n’est pas différente de 
manière significative de zéro au niveau de 5 %. Il n’y a donc pas d’effet du mode 
de gestion sur une commune choisie aléatoirement. Pour le sous-ensemble des 
communes ayant opté pour une gestion privée, il n’y a également pas de preuve 
d’une relation causale entre le mode de gestion et le prix de l’eau. Autrement 
dit, il n’y a pas de gain ou de perte dus à une gestion privée parmi les communes 
ayant effectivement choisi de confier la gestion de l’eau à une entreprise privée. 
En effet, l’att n’est pas significatif26.

Il est important d’insister sur le fait qu’une absence de différence de prix ne 
signifie pas que l’opérateur ne fait pas de marge. Du fait de l’asymétrie d’infor-
mation entre les communes et le secteur privé, un opérateur efficace pourrait 
réaliser une marge27.

Ces résultats diffèrent de ceux obtenus par Carpentier et al. [2006] et par 
Chong et al. [2006]28, 29. Il est possible que le secteur privé ait gagné en expé-
rience et en efficacité au cours des dernières années. De plus, il est désormais 
possible pour les communes de retourner à une gestion de l’eau par le public. La 
commune de Grenoble a été la première ville française à remunicipaliser la four-
niture d’eau en 2000. Puis d’autres municipalités, telles que Varages en 2002, ou 
Castres en 2003, ont repris la gestion de leur service d’eau. Plus récemment, la 
ville de Paris a décidé de reprendre en charge les services d’eau pour la première 
fois depuis cent cinquante ans. En outre, les différences entre notre article et 
ceux de Carpentier et al. [2006] et Chong et al. [2006] pourraient également être 
dues au fait que la menace de remunicipalisation est devenue crédible, ce qui 
aurait donné aux communes un plus fort pouvoir de négociation sur les entre-
prises dominantes du secteur telles que Veolia environnement, Suez ou encore 
Saur30. En effet, les communes peuvent présenter la remunicipalisation comme 
une alternative au renouvellement des contrats existants, et faire ainsi baisser 
le prix de l’eau. En 2010, la mairie de Toulouse a, par exemple, obtenu lors de 
négociations avec Véolia un rabais de 25 %.

26. Afin d’obtenir des estimations de variance de l’att, on emploie une technique de bootstrap.
27. On pourra se référer à boyer et Garcia [2008] pour une évaluation de la rente d’information.
28. Carpentier et al. [2006] trouvent également que la différence de prix moyenne entre gestion 

publique et privée n’est pas significative pour les communes de taille plus importante (plus de 
10 000 habitants). 

29. Ce résultat ne dépend pas de l’introduction des nouvelles variables Proximité du privé et 
Tendance politique, ni de la prise en compte des effets fixes au niveau de la région.

30. Si peu de communes sont passées à l'acte avant 2004, plusieurs autres avaient déjà initié des 
démarches pour revenir en régie publique à l’instar de Cherbourg, Rouen et Digne-les-bains. Dès 
2001, le maire de Paris, bertrand Delanoë, avait annoncé vouloir reprendre le contrôle des eaux de 
Paris. La menace de remunicipalisation était déjà ainsi bien présente.
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CONCLUSION

Nous nous sommes intéressés aux enseignements des dernières décennies 
quant aux effets du mode de gestion de l’eau potable sur le prix en France. À 
l’aide d’une base de données datant de 2004 sur l’organisation de la production et 
de la distribution d’eau dans 2 052 communes françaises, nous avons établi que 
les communes sont plus susceptibles de choisir une gestion par le privé lorsque 
la complexité augmente, comme cela a été établi dans des études précédentes. 
Toutefois, nos résultats diffèrent en ce qui concerne l’effet de la délégation à une 
entreprise privée sur le prix de l’eau. En effet, nous montrons qu’une gestion 
privée n’a pas un effet significatif sur les prix. En moyenne, les prix ne sont pas 
plus élevés dans le cas d’une gestion par le privé que dans celui d’une gestion 
par la commune une fois les caractéristiques des communes ayant été contrôlées.

Une des limitations de la méthode de Heckman en deux étapes est sa dépen-
dance vis-à-vis de l’hypothèse de normalité de la distribution des termes 
 d’erreur. Les dernières décennies ont vu le développement d’un nombre impor-
tant de méthodes d’estimation qui ne requièrent pas une distribution des erreurs 
de forme paramétrique. Afin d’établir la sensitivité des résultats à cette hypo-
thèse, il serait intéressant d’employer sur ces données des méthodes semi- 
paramétriques. Dans le cadre de travaux futurs, nous pourrions déterminer si les 
estimateurs semi-paramétriques, qui n’ont pas été appliqués dans ce contexte, 
donnent des résultats significativement différents, ce qui nous permettrait de 
tester la  robustesse de notre modèle.
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ANNEXE

Tableau A1. Description détaillée des variables explicatives

Variable Description – Unité

Prix de l’eau En euros

Mode de gestion 1- Privé, 0- Public

 
qualité De l’eau

Origine de l’eau 0- Souterraine, 1- Superficielle

Zone vulnérable 1- Oui, 0- Non

Point de prélèvement 0- Tous protégés, 1- Aucun protégé, 2- Variés

Traitement de l’eau 1- De base (A1), 2- Sophistiqué (A2),

3- Très sophistiqué (A3), 4- Variés, 5- Aucun

 
tourisme

Ratio de résidences secondaires

 
caractéristiques principales

Population (log) Nombre d’habitants en 1999

Densité Nombre d’habitants par kilomètre carré

Tendance politique 0- Gauche, 1- Droite, 2- Alternance

Emplacement de la commune 0- Non littoral, 1- Lacustre,

2- Artois-Picardie/Seine-Normandie, 3-Loire-bretagne,

4- Adour-Garonne, 5- Rhône-Méditerranée-Corse

 
réseau D’eau

Organisation 0- Séparée, 1- Conjointe, 2- Variée

Ratio de dépendence Par milliers de mètres cubes

Taille du réseau (log) En kilomètres

Densité du réseau (log) En kilomètres par usager

 
inVestissements

Programme de renouvellement 1- Oui, 0- Non

 
caractéristiques Des foyers

Consommation domestique par usager En mètres cubes

Revenu médian par foyer En euros 

 
marché local

Proximité du privé
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